
REÇl)  EN  PREFECTUIRE

le  27/03/2024
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Pü  ïi  aauraa  û Faainaineïaa  Tôrû  a

République  larin'içaisc

Polyi'iésie  traiïçaise

EXTRAIT

du registre  des délibérations  (lll  conseil  d'administration

ï.'an  dcux  n'iillc  vingt-quiître  et le vingt-six  inars  à c'lix heures  et vingt  iniruites.  1es ineînbrcs  du Conseil

daadministration  ciu centre  de gestion  et de faormation se sont  iaéunis  au siègc.  sous  la présidcncc  dc

Monsieur  Rcné  TI-EMHI  IARO,  sur  coiwocation  qui  lcur  a été tidrcsséc  le lundi  dix-hbiit  mars  det.ix  î'iïille

vii"igt-quatre,  conformément  ;'î )'article  184  du décret  no20]  1-1040  dci 29 août  2011.

l)résenî:

4

Excu.ç;és  ctrec  procîirotion ill'»senls.'

3

I)élibération  no ô6-2024

Q  : MOI)IFICATlON  Ï)U  TABI,EAU  I)ES  F)FFF,CTIFS

Etaient  préseîits  :

- M.  Rcné  I-cmcham-Pal'iuiri  Z/ reçu  procui"cîlion  iS4. Frt'déric  Rivehi

- M.  Robcrt  Makcr  (/ reçit  prr»curtîlion  ï'vf.."împlicio  Li.sasanl

- M. T3cnoit  Kautai  (/ reçu  procurmion  i'vf. Vc-ii l%tnellt»  Gotiding

- Mme  C'élestiiïe  Peretau  (/ reçu  procttrtîlion  iS4me Tepuaraîoaii  Teriimiïi

Secrétaire  de séance  :

M,  Robert  Maker  esl  désigi'ïé  secrétaiiae  de séaîïce

Auxiliaires  de séance  :

- M.  lIciarii  BOllîlo,  directeur  général  des services

- M. Gilles Massoiï. directeur général ac3joint dcs scrviccs
- M.Jérôîne  Charbonnicr.  dircctcur  ad.joint  (1LI statiît

- Mme  Teiana  Dextcr,  dircctricc  ad.joiîitc  dc la t'orî'iïation

- Mme  Hinatea  Snow.  assistantc  dc dircction

- M.Raymond  Nui.  assistant  dc gcstion  adîninistr:îtivc,  comptable  ct I-inancièrc

- Mn'ieJulie  Richard.  c)iargéc  dc  communication

- M.  Wha]ey  Sulpicc.  assistant  inforn'iatique

L)élibcriition  O(i-20-'1
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REÇl)  EN  PREFECT(JRE

le  27/03/2024

'E-"""""'4'2-2"24o32"-24-""'["LIes  collectivités  territoriales  applicables  aux coi'i'imunes  de la Po1ynésic  françaisc,

à letirs  groupements  et à lcurs  établisscmcnts  puhlics  ct notanm'ient  son artic)e  I,2l21-29

Vu l'ordonnance  no2005-10  du 5janvier  2005 portai'it  statut  général  des fonctionnaires  des coininunes

et des grciupeî'neîïts de con'imuncs dc la Polynésie Française ainsi que de leurs 6tab1isscmci'its  liublics
adminislralil's  :

Vu le décrct no2011-1040 du 29 août 2011 fixant Ics règ)es comîmines  aliplicablcs  aux fonctionnaires
des coînmuïïes  et des groupcn'ients  de cominunes  de 1a Polyîîésie  française  ainsi  que de leurs

établissements  publics  admiîiistratilas  :

Vu les statuts  particuliers  des cadres d'emplois  fixés  par les arrêtés no398 à 401/DIPAC  por(anl

ïnodification  des arrêtés  statutaires  nol  l I6 à Il  l9  :

Vu la délibéraLion no 2023-019 du 15 déceinbre 2023 portant création d'cmplois et n'iise 3jour  du
tableaci  des effectifs  ;

Vu les membres  du conscil  d'adininistration  du centre  de gestion  et de forination  légalement  convoqués

Vu i'appel  noininal,  huit  membres  préscnts  ct rcpréscntés  Cîl séance et la constatation  du quoruin  ;

Considérant  la nécessité  pour  le Cenlre  de gestion  et de foîamation,  dc pouvoir  disposer  d'eînp]ois  créés

dans le cadrc  d'une  gestioii  prévisionnelle  et dynainiquc  dc scs effectifs.

Mcmsieur  Ie Présidciït  rappelie  quail  apptutient  aux inembres  du coiïscil  d'administration  de créer et

suppriïner  les emplois  permanents  dci Centre  de gestion  et de formation.  Laet]'ectila  du C'GF en actiîiité

arrêté  au 26 mars 2024  est de 35 agents  sur 48 postes  ouverts  au tablcau  des effectifs.

F":n parallèle  et pour  inforinatioi-i,  2 {'onctionnaires  sont  en disponibilité,  2 foncti«mnaires  en détachcnient

de longue  durée et 2 fonctionnaires-  en détacheînent  de droit  pour  c'ffcctuer  un stage préalablc  à lû

titularisation.

i.c tahleau  cies effectifs  cst détailléjusqu'au  grade  ouvert  par  cadre  daemplois.

Le CGF  souhaite  renforcer  l'équipe  de la direction  dc la taonnation  dans le dcunainc  dc la « Sécurité

publiquc  » en recrutant  un agcnt  du rnéticr  dc la police  municipale.  Dans le cadrc dc ses nliSSiollSi

l'agcnt  cn question  devra  forn'icr  dcs policiers  municipacix  sur  les gestes tcc)'ii'iiques  prolaessionnels

d'interventioîï  (GTPI).  Pour  exercer  cette fonction  de laoîi"iïateur, l'agent  recruté  doit  obligatoiremeî'it

cxercer  dans la spécialité  « Sécurité  Publique  ».

Pour  cela. il convient  de modifier  le tablcau  des cffcctifs  coînïne  stiit  :

- Suppression  d'uîi  (l)  cmploi  au  grade  « d'Adjoint  principal  »  dri  cadre  d'emplois

« Application  » (C),  dans la spécialité  « Adininistrative  » :

- Création  daun (l)  emploi  au grade  de «< Brigadicr  » du cadre  d'eïnplois  « Application  )) (C ), dans

la spécialité  « Sécurité  publique  ».

[l cst égalenîent  proposé  d'harinoniser  l'intitulé  des emplois  des agcnts d'appliciîtion  de la cellule

ï)ynan'iiques  Professionnellcs  comme  suit :

- ,Au  lieu  de lire  : ,Assistant(e)  des concours  et examcns  pro(essionnels  et Secrétaire

admiiîistrativc  :

- lirc  : Assistant(e)  Dynamiques  Pro[essionnellcs.

Le conseil  d'administration,  après avoir  entendu  la préscntation  du Président  et après cn avoir  délibéré.

et daiïs  la liinite  des crédits  inscrits  au budget,

I)ailicriititiii  Ofi-2024
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REÇly  EN  PRErECTlJRF

le  27/03/2024

DECH)E  F'l l'unaniînité  dcs mci'nbrcs  présenLs

Œ  :

Est  créé  :

Dans  le cacfre d'emplois  « App1icati«in  >). un cinploi  permaneîït  « d"Assistant  de t'ormiition  en

charge  de la Sécurité  Publique  » au grac'lc ClC « Brigüdier  » dai'is  i;i  spécialité  «t Sécurité

PuLilique  >) :

Est  supprimé  :

- Ui'i emploi au grade « cia,%joint principal » dai'is le cadre d'cinplois « Appliciitioii  » de ia

spécialité  « Administratiçic  ».

I,es eînplois d'aliplication  de la cellulc I)yi'iïuniqcies  Profcssionnclles sont iiïtitulés coininc suit :

Au  lieu  de lire  : Assistant(e)  des concours  et cxan'icns  professioî'mcls  et Secrétüire  administrativc  ;

$.  Assistant(e) Dyniîiniqcics l)rofessionnelles.

Le tablcau  des effectifs  cst ;ictualisé  aîi  26 mars  2024  coimne  stiit  :

Au  lieu  de lire  :

CADRES

I)'EMPLOIS
GR,ADI')S

Eniplois

otiverls  ïii  13

septeiubre

2023

[mlilois
pOllr1lll%  illl

l"'  déceinbrc

2023

Eniplois  non

I)l)llr1'llS  ïll

l"  décembre

2(»23

Proliositio+is
de

nmdiflcatioiis

l':mplüis

ouverts  mi 15

tléceiiilire  2023

Eniplois  non

pourviis  iiii  15

iléceinlirc  2023

{{ - Conceptiori

Conseiller  prmcipitl 3 2 t 3 I

Conseiller  quiiliflé 3 I 2 -i 2

Coriseiller 5 3 2 5 2

SOuS-tOîül  cüdres  ,Jî ll 6 5 Il 5

B  - Maitrise

Lieutenant l 1 o I o

Technicien princi1iiil 3 1 û 3 2

rechnieien 14 Il 3 14 4

sous-tûtal  cïdres  [i 18 13 5 18 6

C - Àpplicütion
Adjoint  principal 3 3 o ll 4 I

=tdjoint 14 12 2 -l 13 I

sous-tota1  cadres  C 17 15 2 17 2

D - Exécution
Agent  prineipal o o o o o

Agent 2 I I 2 1

sous-:tôtal-côdresIi  -' - 2 l l 2 I

jÔTALG[-NERÂia"  -  a " 48 35 13 48 J

L)elibcriilmn  O(i-2112-1
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Je  27/03/2fl24

CADRES

D'EMPLOiS
GR.'tDES

Emplois

ouverts  au 15

déceml»re

2023

Emplois

I)€)llrVllS  illl
l"  inars

2023

Eniplt+is  rion

i)OllrVllS  HII
l"  miirs

2023

Propositions

de

niodmcatioiis

Einplois

i+uverts  iiu 26

mars  2023

F.mplüis  ntin

potirvus  ïu  26

miirs  21123

À - Conception

Conseiller  principïl 3 2 I 3 I

Conseiller  qualifié 3 I 2 3 2

ûinseilier 5 3 2 5 2

sous-total  cadres  j, Il 6 5 ll 5

B - tVliiitrise

Lieutenant I 1 0 l 0

rechnicien principïl -i 1 2 3 2

[aechnicien 14 IO 4 14 4

sous-totiil  cadres  B 18 12 6 ]8 6

C - Àpplication

Brigiidier o (1 o Il l 1

Adjoint  1irincipa) 4 3 I -l 3 o

Adjoint 13 13 0 13 0

soug-total  cadres  C 17 l6 I 17 »

l) - Exécutirni

%ent principal o l) o 0 o

Agent  qtiiilifié o 0 o o o

Agent 2 I I 2 I

sous-total cndres D 2 I i 2 I

4[Nî!ffiA;  '  - 4H
__l

35 13 48 iï  T
-.....-..-  l

Article  4 : les  crédits  nécessaires  à la réi'i'iunéralion.  aux chargcs  sociales  et aux autres  chûrges

correspondant  aux  emp1ois  et gradcs  aii'isi  créés  seront  inscrits  au budget  de laexercice  2024  ct suivants,

considéraîït  les postes  effectivcn'ient  pourvus  et ceux  à pourvoir.

Article  5 : Conlïormément  aux dispositions  de l"articlc  R42!-6  ciu code  de justice  administrativc,  lit

préscnte  délibératioi'i  pcut faire  l'ob.jet  dacin recours  pour  excès de potîvoir  dcvant  Ic triliunal

adininistratif  dans un délai  de trois  mois  à comptcr  de sa pci1ïlication  ct dc sa réception  par le

rcprésentant dcl'l-:tat.  I,a.iciridiction  administratiîic  compétente peut êtrc aussi saisie par l'application
ciri Télérecours  citoyens  accessible  depuis  lc sitc  www.elerecours.(r.

Article  6 : Le Président du Ccntrc de gestioîï et de faormation est dïargé de l'exécution  cic la l'»réscme
délibération,  qcii sera publiéc  ou ïiffïchée  partout  où bcsoin  sem.

Ainsi  fait  ct délibéré  eiï séanee  Icjour,  mois  et ün que  dessus,

%ur  extrait  coîïformc  au registre  cies délibératioi'is.

I)élihération  06-2024
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Fait  à Papeete,  le 26  mars  2024

Le  Présiden

M.  René

""at.5â"ab

o

4  Illpubli(u* Fiai

Le directeur  général  des services  du centre  de gestion  et formation  certifie  sous  sa responsabilité,

conformément  à l'article  L2131-1  du CGCT,  le caractère  exécutoire  de la délibération  :

- Transmise  au représentant  de l'Etat  le : .....................................

- Publiée  ou  affichée  le : ..........................................................

- Retirée  le : ....................................,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,

Pour le Présideni

Helarll  B  N 0

Délibération  06-2024
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